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ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 57 par les mots : 

« , après examen de la personne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  de modifier  cette phrase,  car  on ne peut  pas permettre à un psychiatre  de
décider d’une hospitalisation à temps plein sur simple avis établi sur la base du dossier médical de
la personne, il doit l’avoir examiné.


